
 
 

  
   

Demande de dérogation – Année 2011/2012 
 

ECOLES MATERNELLES ET ELEMENTAIRES PUBLIQUES DE FAGNIERES 
à transmettre à M. le Maire de la Ville de Fagnières – Direction de l’Enseignement 

4 Rue du Général Dautelle – 51510 Fagnières. 
 
Nom et prénom de l’élève : …………….…………………..…… Masculin    Féminin 
 
Date de Naissance …………………… 
Ecole et classe précédemment fréquentées : …………………………………………………… 
 
Ecole demandée  Ecole maternelle Tilleuls          Ecole maternelle Collines 
    Ecole Elémentaire 
 
Classe demandée : ………………………………….. 
Nom et adresse du responsable : ……………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………………………… 
Tél : ……………………………. Mail : …………………………… 
 

Motif précis de la demande (cocher le motif) 
                                  
Les motifs de dérogations scolaires liés à ces établissements relèvent des compétences communales et 
sont définis strictement par l’article 212-8 du Code de l’éducation, à savoir : 
 
 Les obligations professionnelles des parents (les deux parents exercent une activité 

professionnelle et la commune de résidence ne dispose pas d’un service de restauration et d’un 
service de garderie du matin et soir directement ou indirectement par l’intermédiaire 
d’assistantes maternelles agrées)  

A justifier : ……………………………………………………………………………….. 
 
 Des raisons médicales (l’état de santé de l’enfant constaté par un médecin scolaire ou agréé 
nécessite une scolarisation à proximité du lieu de soins) (joindre certificat médical) 
 Regroupement des frères et sœurs dans le même établissement 
(Nom/Prénom/Classe des frères et/ou sœurs)…………………………………………… 
 Poursuite du cycle de scolarité dans le même établissement après déménagement. 
 Autre motif : (A préciser) ………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………. 

 
Avis du directeur de l’école demandée Avis du Maire de Fagnières 

(en dernier lieu sur la demande) 
Date, signature et cachet 
 
 
 
 Avis favorable 
 Avis défavorable 

Fagnières, le 
 
                                          Pour le Maire 
 
                                          L’adjointe déléguée 

 Avis favorable 
 Avis défavorable 
                                    Dominique DETERM 

  
 ATTENTION : Si la dérogation a été demandée pour l’entrée en maternelle, elle doit être 
obligatoirement renouvelée lors de l’entrée en élémentaire. 

 
Mairie de Fagnières – 4 rue du Général Dautelle 51510 FAGNIERES  

Tél.03.26.68.15.31 Fax.03.26.66.41.53 
Mairie.de.fagnieres@wanadoo.fr - site : http://www.mairie-de-fagnieres.com 
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